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Synthèse 

Les espèces envahissantes peuvent nuire à la santé des êtres humains, des animaux de rente et des 

plantes, provoquer des dommages économiques ou encore porter atteinte à la biodiversité et aux pres-

tations écosystémiques en se propageant aux dépens d’espèces indigènes. Or, la mondialisation a 

entraîné une forte augmentation du nombre d’espèces exotiques déplacées hors de leur aire de répar-

tition naturelle du fait de l’activité humaine. En 2006, on chiffrait à plus de 800 le nombre d’espèces 

exotiques établies en Suisse, et 107 d’entre elles étaient considérées comme envahissantes.  

Les observations effectuées durant les dernières décennies montrent que le nombre d’espèces exo-

tiques envahissantes et les superficies qu’elles colonisent ne cessent de croître. Mais la propagation de 

beaucoup de ces espèces en est encore souvent à un stade comparativement précoce par rapport à la 

situation à l’étranger. Cette tendance n’en est pas moins préoccupante, car les mesures visant à endi-

guer la propagation des espèces exotiques envahissantes sont plus faciles et moins coûteuses à mettre 

en œuvre lorsque les espèces visées sont peu fréquentes et occupent un territoire limité. Si l’on ne 

prend pas des mesures de lutte efficaces, les dommages causés par les espèces exotiques envahis-

santes vont continuer d’augmenter. Il est donc recommandé d’identifier le plus tôt possible les espèces 

nuisibles afin de pouvoir mettre en place des mesures de prévention ainsi que les mesures de lutte 

nécessaires pour endiguer leur expansion. 

Le postulat 13.3636 (postulat Vogler) charge le Conseil fédéral d’élaborer une stratégie visant à amé-

liorer la détection précoce et la prévention ainsi qu’à endiguer la progression des espèces exotiques 

envahissantes. Cette stratégie indiquera également dans quelle mesure les bases légales doivent être 

adaptées. Dans son avis concernant le postulat, le Conseil fédéral explique qu’il faudra en outre préciser 

les compétences fédérales et cantonales et évaluer les ressources éventuellement nécessaires pour 

mettre en œuvre les mesures. 

La stratégie élaborée en réponse au postulat repose sur les objectifs découlant des dispositions natio-

nales et des normes internationales : elle concrétise ces objectifs en ce qui concerne les espèces exo-

tiques envahissantes et expose les mesures à prendre. Le catalogue de mesures présenté regroupe à 

la fois les activités existantes qu’il convient de poursuivre ou de développer pour atteindre les objectifs 

de la stratégie et de nouvelles mesures qu’il est impératif de mettre en place pour combler les déficits 

existants et atteindre les objectifs fixés. Il est prévu de s’appuyer sur les activités existantes pour réunir 

et actualiser les connaissances scientifiques de base, proposer des formations de base et des forma-

tions continues ainsi qu’organiser les échanges d’informations entre les acteurs concernés, au niveau 

national comme au niveau international. Il est également nécessaire, en particulier pour la Confédéra-

tion, d’entreprendre des travaux pour harmoniser et adapter les bases légales existantes ainsi que pour 

améliorer la coordination des activités fédérales, cantonales et des tiers compte tenu de l’évolution des 

bases légales. Le renforcement de la fonction de pilotage et de coordination de la Confédération dans 

le domaine des espèces exotiques envahissantes répond à un souhait exprimé depuis longtemps, en 

particulier par les cantons.  

Les mesures de lutte contre l’expansion des espèces exotiques envahissantes ont un coût. Le présent 

rapport expose les ressources supplémentaires requises pour les mesures qui pourront être mises en 

œuvre immédiatement après son adoption par le Conseil fédéral et indépendamment de l’adaptation 

des bases légales. Pour la Confédération, il en résulte des coûts de 2,4 millions de francs pour 2017, 

de 3,5 millions pour 2018 et à partir de 2019 de 5 millions de francs en dépenses annuelles. En ce qui 

concerne les ressources humaines, la coordination renforcée des acteurs et de leurs activités ainsi que 

la réalisation des diverses mesures dont la responsabilité incombe à la Confédération entraînent un 

besoin supplémentaire d’un poste et demi. Grâce à cela, la concordance sera assurée entre les activités 

de tous les acteurs concernés, les informations circuleront entre eux, les mesures de prévention et de 

lutte contre les espèces exotiques envahissantes bénéficieront d’une coordination optimale et les res-

sources nécessaires seront employées avec efficacité et efficience. 
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Le besoin financier pour les cantons dans leur ensemble s’élève à 2 millions de francs pour 2017, 3 

millions pour 2018 et 4,5 millions par an à partir de 2019. La réalisation des mesures requiert une coor-

dination entre les services concernés au niveau cantonal également. Les ressources humaines supplé-

mentaires nécessaires pour mettre en œuvre la stratégie seront variables selon les cantons. 

Une partie des mesures prévues par la stratégie dépendent de l’adaptation des bases légales. Elles ne 

pourront donc être mises en œuvre qu’ultérieurement. Le coût de ces mesures sera évalué lors de 

l’analyse d’impact de la réglementation (AIR) des propositions concrètes d’adaptation des bases légales 

et il sera présenté dans le message afférent. L’élaboration du message relatif aux adaptations des bases 

légales dans le domaine des espèces exotiques envahissantes doit débuter dès qu’il aura été pris acte 

de la réponse au postulat. 

De manière générale, plus on attend pour prendre des mesures contre les espèces exotiques envahis-

santes, plus la lutte est difficile et onéreuse. La mise en œuvre de la stratégie et des ressources qu’elle 

requiert permettra de mettre un terme à une propagation incontrôlée des espèces exotiques envahis-

santes et à la hausse des coûts qu’elle entraînerait. Elle donne également la possibilité d’atteindre un 

objectif de la Stratégie Biodiversité Suisse, de remplir les obligations inscrites dans le droit national et 

d’honorer les engagements pris dans les conventions internationales.   

  



5/12 

296/2007-00534/03/14/03/M441-1546 

 

1. Situation de départ 

1.1 Contexte 

La mobilité internationale a progressé de manière exponentielle au cours des dernières décennies. Les 

flux croissants de marchandises et de voyageurs donnent lieu à l’introduction en Suisse, de manière 

délibérée ou accidentelle, d’espèces animales et végétales provenant de contrées lointaines. Or cer-

taines de ces espèces sont envahissantes et ont le potentiel de nuire à la santé des êtres humains, des 

animaux et des plantes et de provoquer des dommages économiques. Elles peuvent évincer des es-

pèces indigènes et, de ce fait, porter fortement atteinte à la biodiversité et aux prestations écosysté-

miques locales. 

La communauté internationale a pris conscience des dangers économiques, sanitaires et écologiques 

que présentent les animaux et les plantes exotiques, c’est-à-dire introduits délibérément ou non dans 

un milieu où ils ne sont pas endémiques. L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) 

décrit la propagation des espèces exotiques envahissantes comme l’une des menaces les plus graves 

qui pèsent sur l’environnement et l’économie de la planète1. L’Union européenne fait l’hypothèse de 

coûts annuels représentant 12 milliards d’euros au moins, avec une tendance à la hausse2. Aux États-

Unis, on estime à 120 milliards de dollars par an le coût écologique et économique des espèces exo-

tiques envahissantes3. 

Le Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction 

et de la propagation des espèces exotiques envahissantes (Règlement (UE) n° 1143/2014) est entré 

en vigueur le 1er janvier 2015. Il institue à l’échelle de l’UE un cadre coordonné pour régir les mesures 

visant à prévenir et à réduire au minimum les effets néfastes des espèces exotiques envahissantes sur 

la biodiversité et les services écosystémiques ainsi qu’à limiter les dommages que ces espèces pour-

raient causer à l’économie et à la santé humaine4. 

1.2 Nécessité d’agir 

Dès 2006, l’OFEV a dressé dans un rapport la liste des 800 espèces exotiques et plus établies en 

Suisse, en s’intéressant de plus près à 107 espèces identifiées comme problématiques5. Les observa-

tions effectuées durant les dernières décennies montrent que le nombre et l’expansion des espèces 

exotiques envahissantes ne cessent de croître6. Il s’agit là d’une évolution préoccupante car les me-

sures visant à endiguer la propagation de ces espèces sont plus faciles et moins coûteuses à mettre en 

œuvre lorsque les espèces visées sont peu fréquentes et occupent un territoire limité. Il est donc im-

portant d’identifier le plus tôt possible les espèces ayant un impact négatif lourd sur des biens à protéger 

tels que l’être humain et l’environnement, la faune et la flore, leurs biocénoses et leurs milieux, afin de 

pouvoir mettre en place dans les plus brefs délais une lutte efficace et efficiente.  

La présence croissante d’espèces exotiques envahissantes en Suisse a poussé à l’action une multitude 

d’acteurs, aux niveaux fédéral et cantonal ainsi que dans les secteurs institutionnel et associatif privés. 

Toutefois, en l’absence de cadre commun à l’ensemble du pays, leurs activités sont peu coordonnées. 

Cela fait d’ailleurs longtemps que les cantons, en particulier, appellent la Confédération à s’investir da-

vantage dans le pilotage et la coordination du domaine des espèces exotiques envahissantes.  

Il faut en outre travailler sur les bases légales en vigueur afin de les harmoniser et d’en combler les 

lacunes. L’un des déficits des dispositions en vigueur réside dans le fait qu’elles régissent uniquement 

l’utilisation délibérée ou consciente d’organismes, ainsi que la dissémination active et la détention d’es-

pèces animales et végétales. Or, en ce qui concerne les espèces occasionnant des dommages, ce sont 

                                                      
1 UICN (McNeely et al. éd.) 2001 Stratégie mondiale sur les espèces exotiques envahissantes, UICN Gland, Suisse / Cambridge, UK, p. viii. 
2 http://www.eea.europa.eu/publications/impacts-of-invasive-alien-species 
3 Pimentel D. et al. 2005. Ecological Economics 52: 273– 288. 
4 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1417443504720&uri=CELEX:32014R1143  
5 http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00028/index.html?lang=fr 
6 Baur B. & Nentwig W. 2010. Espèces invasives. In : Lachat T. et al. (éd.). Évolution de la biodiversité en Suisse depuis 1900. Avons-nous touché 

le fond ? Haupt, Berne, p. 324-348. 

http://www.eea.europa.eu/publications/impacts-of-invasive-alien-species
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1417443504720&uri=CELEX:32014R1143
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00028/index.html?lang=fr
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souvent l’introduction et la propagation accidentelles ou involontaires qui constituent le problème né-

cessitant des mesures de prévention et de lutte. Il existe en outre peu de dispositions à caractère con-

traignant, en particulier concernant la lutte active contre les espèces exotiques envahissantes. Enfin, la 

Suisse doit veiller à ne pas devenir la porte d’entrée des espèces visées dans l’UE par le Règlement du 

Parlement européen et du Conseil relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propa-

gation des espèces exotiques envahissantes7. 

1.3 Postulat et mandat 

Le postulat 13.3636 (postulat Vogler) charge le Conseil fédéral d’élaborer une stratégie visant à endi-

guer l’expansion des espèces exotiques envahissantes, qui indique également dans quelle mesure les 

bases légales doivent être adaptées : 

« Le Conseil fédéral est chargé d'élaborer au plus vite une stratégie suisse visant à endiguer la progres-

sion des espèces exotiques envahissantes, qui indique notamment les mesures permettant de prévenir, 

d'atténuer ou de réparer les dommages causés à la biodiversité. Cette stratégie indiquera par ailleurs 

dans quelle mesure les bases légales doivent être adaptées. » 

Dans le développement du postulat, son auteur précise que « la stratégie proposée doit permettre à la 

fois d’accélérer les mesures de prévention, mais aussi de coordonner et d’investir efficacement les res-

sources actuelles et à venir dans la lutte contre les espèces exotiques envahissantes ».  

Dans son avis concernant le postulat, le Conseil fédéral explique que l’objectif stratégique 7.3 de la 

Stratégie Biodiversité Suisse (« La propagation des espèces exotiques envahissantes susceptibles de 

provoquer des dommages est endiguée ») est en cours de concrétisation et que, dans  ce cadre, il y a 

lieu entre autres d’examiner les bases légales actuelles, de préciser les compétences fédérales et can-

tonales et d’évaluer les ressources éventuellement nécessaires pour mettre en œuvre les mesures. 

1.4 Coordination avec les travaux en cours de la Confédération 

Les objectifs de la stratégie demandée par le postulat 13.3636 recouvrent en grande partie les objectifs 

poursuivis par l’OFEV dans les travaux qu’il a entamés en 2012 pour élaborer une stratégie nationale 

relative aux espèces exotiques envahissantes. Ces travaux ont été réalisés sous la conduite de l’OFEV, 

en collaboration avec les autres services fédéraux concernés et les cantons, en vertu de l’art. 52, al. 3, 

ODE. D’autres institutions et organisations concernées ont également été impliquées. 

La Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes a en outre été coordonnée sur le fond avec 

la Stratégie Biodiversité Suisse8 et la Stratégie d’adaptation aux changements climatiques en Suisse9 

de la Confédération. 

 

 

2. Contenu de la stratégie 

Le contenu de la stratégie proposée pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes en Suisse 

est résumé dans le présent rapport en réponse au postulat 13.3636. La stratégie in extenso figure en 

annexe. 

La Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes décrit les défis que posent ces espèces en 

Suisse pour l’économie, la société et l’environnement. Elle présente une vue d’ensemble des acteurs 

concernés, en particulier de la Confédération, des cantons et de la communauté scientifique, et passe 

en revue les instruments juridiques qui visent les espèces exotiques envahissantes. La stratégie prévoit 

la mise en place d’un système d’objectifs (Illustration 1) : il revêt la forme d’un cycle d’action qui assure 

                                                      
7 Cf. art 4 du Règlement n° 1143/2014 de l’UE intitulé Liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union 
8 http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/01660/index.html?lang=fr  
9 http://www.bafu.admin.ch/klima/13877/14401/14895/index.html?lang=fr 

http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/01660/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/klima/13877/14401/14895/index.html?lang=fr
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la liaison entre les trois domaines considérés, à savoir les bases, la prévention et la lutte. Grâce à ce 

système, les mesures visant les espèces exotiques envahissantes pourront être coordonnées, ce qui 

permettra une mise en œuvre efficace et efficiente.  

 

 
ILLUSTRATION 1 : CYCLE D’ACTION DE LA STRATÉGIE RELATIVE AUX ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

 

Le catalogue de mesures présenté dans la stratégie regroupe à la fois les activités existantes, qu’il 

convient de poursuivre ou de développer pour atteindre les objectifs, et de nouvelles mesures à mettre 

en place pour combler les déficits. Chaque mesure fait l’objet d’une description, qui indique les acteurs 

à impliquer, précise la répartition des tâches et des rôles, en particulier entre la Confédération et les 

cantons, et fournit une estimation des ressources nécessaires. Les mesures concernent quatre grands 

domaines thématiques, présentés ci-après. 

2.1 Classification dynamique des espèces exotiques envahissantes 

Toutes les espèces exotiques envahissantes ne présentent pas les mêmes risques pour l’être humain, 

l’environnement ou l’économie, elles ont des propriétés écologiques différentes et demandent des mé-

thodes de lutte dont la disponibilité et l’efficacité sont variables. Il est donc important de catégoriser les 

espèces envahissantes et de formuler des instructions d’action. La stratégie présente à cet effet un 

système permettant à l’OFEV de classer les espèces exotiques par ordre de priorité et de définir des 

mesures spécifiques à chaque espèce. Alors que l’ordonnance sur la dissémination dans l’environne-

ment prévoit dans sa version actuelle trois catégories (autocontrôle resp. autorisation obligatoire pour 

les petits invertébrés exotiques, exigences posées à l’utilisation, interdiction de l’utilisation), le système 

de classification de la stratégie comporte cinq degrés de priorité, qui permettent de mieux faire concor-

der les mesures et les objectifs avec la situation effective. Il est en effet indispensable de classer les 

espèces exotiques envahissantes par ordre de priorité pour pouvoir définir des mesures de prévention 

et de lutte spécifiques à chaque espèce, attribuer un degré de priorité à ces mesures et, si la situation 

est réévaluée, les adapter. 
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2.2 Amélioration du cadre juridique 

A l’heure actuelle, les bases légales applicables à l’utilisation et à la gestion des espèces exotiques 

envahissantes sont inscrites dans les législations spéciales relevant de plusieurs politiques sectorielles. 

Il convient donc de coordonner ces bases légales entre elles, voire de les harmoniser, jusqu’à pouvoir 

exclure l’apparition de conflits d’objectifs lors de la mise en œuvre de la stratégie. Il faut en outre combler 

les lacunes juridiques et renforcer l’exécution.  

La mise en œuvre juridique du système de classification évoqué plus haut et des mesures qui en dé-

coulent requiert différentes adaptations dans la législation en vigueur. Il est important que le Conseil 

fédéral ait la possibilité d’édicter des prescriptions relatives à la protection contre les dommages et à 

l’élimination des dommages causés par des organismes qui s’adressent à l’ensemble des acteurs con-

cernés, y compris les particuliers. En effet, en application du principe de causalité, les différents acteurs 

concernés doivent être davantage impliqués afin que chacun contribue à maîtriser les coûts occasion-

nés par les espèces exotiques envahissantes. Sachant qu’il incombe aux propriétaires fonciers d’entre-

tenir leurs terrains de manière à ce qu’ils ne soient pas une source de dangers ou d’atteintes pour les 

biens-fonds voisins, il est légitime d’étendre cette règle aux espèces exotiques envahissantes. Cela 

sera fait lors de l’adaptation des bases légales en vue de la mise en œuvre du système de classification. 

Il faut prendre en considération que les propriétaires respectivement les exploitants ne sont pas dans 

tous les cas les seuls les responsables. 

Il est en outre nécessaire de mettre en place des mesures de surveillance et de lutte contre l’introduction 

des espèces exotiques envahissantes et ses conséquences.  

2.3 Coordination des actions 

Face à la pression croissante les appelant à agir, une multitude d’acteurs (Confédération, cantons, 

communes, groupes de travail et organismes divers) ont lancé ces dernières années des activités visant 

à gérer les espèces exotiques envahissantes. Mais ces activités ne sont pas du tout coordonnées si 

bien que l’action de lutte dans son ensemble est exposée au risque de redondances, de lacunes ou de 

manque d’efficacité.  

Des voix se sont élevées, en particulier parmi les cantons, pour qu’une stratégie nationale soit élaborée 

et donc que la Confédération assure un pilotage et une coordination au niveau national. C’est à ce 

souhait que répond la présente stratégie : définir des procédures et proposer des organes pour mettre 

en œuvre les mesures envisagées. La stratégie s’appuie pour cela sur les structures existantes. L’éla-

boration des bases et des prescriptions nationales est du ressort de la Confédération tandis que les 

cantons sont chargés de la mise en œuvre concrète des mesures et de l’exécution des textes de loi. La 

coordination des activités au niveau fédéral garantit une réalisation efficace et efficiente des mesures 

prévues dans la stratégie. 

2.4 Concordance avec les engagements internationaux de la Suisse 

Les espèces exotiques envahissantes constituent un défi d’envergure planétaire qui concerne tous les 

secteurs d’activité. Pour prévenir les invasions et lutter efficacement contre ces espèces, il est indispen-

sable que les acteurs coopèrent étroitement et qu’ils coordonnent leurs activités, non seulement au 

niveau national mais aussi au niveau international. Une stratégie nationale visant les espèces exotiques 

envahissantes doit être en accord avec les engagements internationaux de la Suisse et, dans la mesure 

où cela est judicieux, être coordonnée avec les mesures adoptées dans les États voisins. 

Le contexte de l’action internationale évolue à un rythme soutenu. Il faut donc que la stratégie de la 

Suisse soit conçue comme un outil dynamique qui permette de réagir aux évolutions internationales et 

d’exploiter les enseignements tirés de l’expérience récente. La représentation de la Suisse dans les 

enceintes internationales lui permet de participer aux échanges de connaissances. Ainsi, l’actualisation 

régulière de la classification nationale prévue par la stratégie sera réalisée en tenant compte du contexte 

international. Cela permettra d’assurer la concordance avec les engagements internationaux de la 

Suisse et, le cas échéant, de procéder périodiquement aux adaptations des bases légales qui pourraient 

être nécessaires. 
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Les mesures de la Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes sont coordonnées entre 

elles. Leur réalisation sera échelonnée dans le temps de façon à mettre rapidement en route le cycle 

d’action du système d’objectifs (cf. illustration 1). Il s’agit de détecter précocement les espèces exo-

tiques potentiellement envahissantes et d’empêcher dans toute la mesure du possible qu’elles appa-

raissent en Suisse (prévention des dommages, protection contre les dommages). Si l’on détecte très 

tôt l’apparition d’une espèce exotique envahissante, on a la possibilité d’éradiquer les premiers peuple-

ments isolés. Des mesures de lutte ciblées réduisent l’impact négatif des espèces exotiques envahis-

santes déjà établies et les empêchent de continuer à se propager (endiguement ; cf. illustration 2).  

 

ILLUSTRATION 2 : OPTIONS D’ACTION DURANT UNE INVASION BIOLOGIQUE POUR EMPÊCHER UNE DISSÉMINATION MASSIVE D’ES-

PÈCES ENVAHISSANTES 

Il y a tout lieu de penser que les dommages potentiels auxquels nous nous exposons en cas de pour-

suite de l’expansion des espèces exotiques envahissantes auront un coût beaucoup plus élevé que les 

mesures prises aujourd’hui. Il est donc judicieux des points de vue écologique et économique d’investir 

le plus tôt possible dans les mesures de prévention et de lutte, sans attendre de subir des dommages 

de grande ampleur. De manière générale, plus on attend pour prendre des mesures, plus la lutte est 

difficile et onéreuse. La mise en œuvre de la stratégie permettra de juguler une propagation incontrôlée 

des espèces exotiques envahissantes et la hausse des coûts qu’elle entraînerait.  

 

 

3. Conséquences de la mise en œuvre de la stratégie 

3.1 Conséquences juridiques 

L’expérience acquise dans la gestion des espèces exotiques envahissantes montre que la classification 

en trois catégories déduite de l’ordonnance sur la dissémination dans l’environnement (autocontrôle, 

exigences posées à l’utilisation, interdiction de l’utilisation) est insuffisante. Il faut donc l’étoffer et prévoir 

cinq catégories dans le système de classification qui sera mis en œuvre. Le Conseil fédéral aura la 

possibilité d’édicter des prescriptions relatives à la protection contre les dommages et à l’élimination 

des dommages causés par des organismes. Il devra prévoir des restrictions d’utilisation ainsi que diffé-

rentes mesures de prévention et de lutte. Il faudra en outre pouvoir prendre des mesures de surveillance 
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et de lutte visant en particulier l’introduction d’espèces exotiques et ses conséquences. La réglementa-

tion afférente devra entre autres porter sur la surveillance du territoire et les contrôles aux frontières, 

les interdictions d’importation et d’utilisation (y compris les interdictions de vente), l’éradication à temps 

des espèces exotiques envahissantes dont l’apparition a été constatée, l’endiguement ou la régulation 

des espèces déjà installées et, le cas échéant, la restauration des écosystèmes ayant subi des dom-

mages. Il est important, en outre, de donner au Conseil fédéral la compétence d’obliger les particuliers 

à mettre en œuvre des mesures sur leurs biens-fonds. À cet effet, il faudra adapter avant tout la loi sur 

la protection de l’environnement (LPE), mais aussi, le cas échéant, la loi sur la protection de la nature 

et du paysage (LPN), la loi sur la chasse (LChP) et la loi sur la pêche (LFSP). 

 

3.2 Répercussions sur les finances et le personnel 

La mise en œuvre des mesures proposées dans la stratégie entraîne des coûts supplémentaires, en 

particulier pour la Confédération et les cantons. Il y a, d’une part, des coûts uniques pour la mise en 

place des mesures et, d’autre part, des charges de personnel et de matériel pour la réalisation des 

mesures permanentes (cf. 3.4.1 de la stratégie en ce qui concerne la Confédération et 3.4.2 en ce qui 

concerne les cantons). Des tiers sont également concernés par la mise en œuvre de la stratégie (asso-

ciations de branche, institutions et organisations privées, propriétaires fonciers). 

Les ressources supplémentaires requises pour les mesures nécessitant une adaptation des bases lé-

gales ne sont pas présentées dans le présent rapport ni dans la stratégie afférente. Elles seront expo-

sées dans le message relatif aux propositions concrètes d’adaptation des bases légales, dans le cadre 

de l’analyse d’impact de la réglementation (AIR).  

Les paragraphes qui suivent présentent les ressources supplémentaires dont la Confédération et les 

cantons auront besoin pour les mesures qui peuvent être engagées immédiatement et indépendamment 

de l’adaptation des bases légales.  

 

Répercussions sur les finances et le personnel de la Confédération 

Pour les mesures urgentes de lutte contre les espèces exotiques envahissantes dans des milieux na-

turels particulièrement sensibles ou dignes de protection, les dépenses de la confédération doivent être 

graduellement augmentées pour les années à venir (2017: 2 millions, 2018: 3 millions, dès 2019 : 4.5 

millions francs par an). Le maintien de la qualité des aires protégées étant une tâche commune des 

cantons et de la Confédération, ce chiffre correspond à 50 % du coût total de cette activité selon un 

rapport d’experts. De plus, on estime que les mesures visant à adapter et faire évoluer en permanence 

les bases requises pour mettre en œuvre la stratégie entraîneront des dépenses récurrentes de 0,5 

million de francs par an (2017 : 0,4 millions, à partir de 2018 : 0,5 millions par an). 

La mise en œuvre des mesures prévues par la stratégie imposera à la Confédération des exigences 

accrues pour assurer sa fonction de pilotage et de coordination. Elle devra préparer les bases pour le 

classement des espèces exotiques envahissantes, effectuer le classement avec la participation des 

acteurs concernés et, si nécessaire, réviser et adapter le classement. De plus, il lui faudra préparer des 

aides à l’exécution et à la mise en œuvre, comme des stratégies de lutte contre des espèces spéci-

fiques, pour les mettre à la disposition des acteurs chargés de l’exécution. La Confédération devra faire 

en sorte que les acteurs en Suisse puissent pratiquer des échanges d’expériences et d’informations 

voire, si nécessaire, coordonner leurs activités avec celles mises en place à l’étranger, notamment dans 

les pays voisins. Les ressources en personnel requises à cet effet seront centralisées à l’Office fédéral 

de l’environnement. Elles pourront ainsi être employées à la fois pour réaliser les diverses mesures dont 

la responsabilité incombe à la Confédération et pour assurer le pilotage et la coordination d’ensemble 

lors de la mise en œuvre de toutes les mesures prévues par la stratégie. Les synergies qui pourront 

ainsi être exploitées permettent de limiter le besoin en personnel supplémentaire à un poste et demi. 
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Répercussions sur les finances et le personnel des cantons 

Vu les différences de taille, de situation géographique, de structure et d’organisation entre les cantons, 

ceux-ci n’auront pas tous besoin des mêmes ressources supplémentaires pour mettre en œuvre la stra-

tégie.  

Pour les mesures urgentes de lutte contre les espèces exotiques envahissantes dans des milieux na-

turels particulièrement sensibles ou dignes de protection, les cantons devront couvrir ensemble un be-

soin financier supplémentaire récurrent analogue à celui de la Confédération (2017: 2 millions, 2018: 3 

millions, dès 2019 : 4.5 millions francs par an) puisqu’on part du principe que le coût des mesures de 

lutte proposées sera partagé à parts égales entre la Confédération et les cantons.  

Plusieurs mesures demandant des ressources en personnel relèvent du domaine de compétence des 

cantons. Il y a lieu de penser que les services cantonaux compétents pour les espèces exotiques enva-

hissantes n’ont généralement pas les dotations en personnel suffisantes. Néanmoins, on peut exploiter 

des synergies dans la mise en œuvre de différentes mesures, et le renforcement de la coordination au 

niveau national pourra aider les cantons. Les besoins en personnel supplémentaires pour mettre en 

œuvre les mesures prévues par la stratégie seront donc variables selon les cantons.  

 

 

4. Conclusion 

Le présent rapport en réponse au postulat 13.3636 « Mettre un terme à l’expansion des espèces exo-

tiques envahissantes » montre les mesures qu’il est urgent de prendre sur le plan organisationnel, juri-

dique et opérationnel pour juguler ou prévenir les dommages que ces espèces peuvent causer en 

Suisse. La Stratégie de la Suisse relative aux espèces exotiques envahissantes qui accompagne le 

rapport propose des mesures concrètes visant à identifier précocement et à réduire au minimum l’impact 

négatif de ces espèces sur la population, sur les milieux naturels particulièrement sensibles ou dignes 

de protection ainsi que sur les infrastructures (ouvrages de protection tels que digues et dispositifs de 

stabilisation des pentes, forêts protectrices, etc.). Si l’on s’abstient d’engager ces mesures de lutte, les 

dommages et les coûts continueront à augmenter. L’adoption du rapport et de la Stratégie de la Suisse 

relative aux espèces exotiques envahissantes permettront au Conseil fédéral de mettre en place les 

bases d’une démarche coordonnée de lutte contre ces espèces. Le rapport et la stratégie établissent 

les ressources supplémentaires nécessaires pour réaliser les mesures qui peuvent l’être immédiate-

ment et indépendamment de l’adaptation des bases légales. La Confédération et les cantons veilleront 

à ce que les services responsables soient dotés des moyens nécessaires pour que la mise en œuvre 

des mesures puisse débuter dans les plus brefs délais. 

De plus, le Conseil fédéral donne le mandat d’élaborer un message sur les adaptations législatives 

requises par la Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes. Le message doit aborder les 

aspects suivants : 

o harmonisation et adaptation des bases légales se rapportant aux espèces exotiques envahis-

santes dans les différentes législations spéciales ;  

o formulation de prescriptions pour prévenir et éliminer les dommages causés par des organismes 

s’adressant à l’ensemble des acteurs concernés, y compris les particuliers ;   

o élaboration de dispositions permettant l’adoption des mesures de surveillance et de lutte né-

cessaires pour faire face à l’introduction, intentionnelle ou non, d’espèces exotiques envahis-

santes et à ses conséquences. 

Il est important de mettre à profit ces adaptations pour coordonner les bases légales entre elles jusqu’à 

pouvoir exclure l’apparition de conflits d’objectifs lors de la mise en œuvre de la stratégie. L’élaboration 

du message relatif aux adaptations des bases légales dans le domaine des espèces exotiques enva-

hissantes doit débuter dès qu’il aura été pris acte de la réponse au postulat.  
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En mettant en œuvre les mesures proposées dans la Stratégie relative aux espèces exotiques enva-

hissantes, la Suisse remplira ses obligations découlant des dispositions nationales et des normes inter-

nationales. Grâce à la stratégie, les activités de prévention et de lutte de tous les acteurs concernés 

bénéficieront d’une coordination optimale, et les ressources engagées à cet effet seront employées 

avec efficacité et efficience si bien que les dommages dus aux espèces exotiques envahissantes ces-

seront d’augmenter. 

 


